
Vous souciez-vous de votre consommation ? 
 
Des coûts élevés d’entretien mais aussi de la pollution qu’émet votre vieille chaudière ? 
 
Il est alors grand temps d’installer une chaudière à condensation ou à haut rendement et  
d’opter pour une source d’énergie plus propre ! 
 
Si vous installez une chaudière propane à condensation ou à haut rendement, Shell Gas vous 
offre une prime supplémentaire aux avantages fiscaux que le ministère a mis en place**. 
 
• Installez une chaudière propane à condensation et recevez une prime de Shell Gas de 
250 Euros***, dans le cas d’une signature de contrat avant le 31 décembre 2010. 
 
• Installez une chaudière propane à haut rendement et recevez une prime de Shell Gas de 
125 Euros***, dans le cas d’une signature de contrat avant le 31 décembre 2010 
 
** Le ministère fédéral a mis en place des primes et incitants fiscaux afin d’encourager les économies d ’énergie 
dans les nouvelles constructions et rénovations d’habitations. 
 
*** Cette prime est valable pour tout nouveau client propane chez Shell Gas. La prime unique de 125 Euros 
(pour une chaudière à haut rendement) et celle de 250 Euros (pour une chaudière à condensation) vous sera 
offerte en gaz gratuit. 


